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Les missions du CCAS

Composition du conseil d'administration du CCAS

Conseils d'administration du CCAS

Arrêtés du président du CCAS

Décisions du Président du CCAS

Centre communal d'action
sociale -CCAS

Retrouvez dans cette rubrique les grandes missions du Centre
communal d'action sociale, ainsi que les décisions et arrêtés du

président du CCAS.

MAIRIE D’ÉCULLY
1 place de la Libération
CS 80212
69134 écully Cedex

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h - 13h30 > 17h
Samedi : 8h30 > 12h

Etat-civil-affaires générales : même
horaires sauf lundi : journée continue
de 10h à 17h

04 72 18 10 00
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